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EDITO  

Depuis le 1° janvier, la commune d’ Alloinay est née. Probablement, vous vous êtes 

réveillés comme la veille. Mais désormais, habitants de Gournay-Loizé et Les Alleuds font partie 

d’une seule et même entité. Nous ne reviendrons pas dans cet édito sur les raisons de ce 

mariage que nous avons largement évoqué au cours de l’année 2016. Maintenant, les élus 

d’Alloinay unissent leurs forces pour préparer l’avenir, avec l’aide de notre équipe d’agents. Nous 

allons matérialiser prochainement ce projet en posant une signalétique adaptée à l’entrée de nos 

villages. Mais chaque lieu conservera son nom de village, rassurez-vous ! 

 

Dans un premier temps, nous nous sommes attachés à harmoniser nos pratiques et nous mettre 

sur les bons rails sur un plan administratif : une tâche ardue ! Avec le budget 2017, qui se profile, 

nous allons pouvoir penser à de futurs aménagements, même si le raisonnable devra nous 

habiter. 

 

Vous n’êtes pas sans savoir que les communes ont de moins en moins de compétences (et de 

finances). Beaucoup de ces compétences appartiennent à la communauté de communes qui 

s’est elle aussi agrandie en janvier, regroupant les 4 anciennes communautés de communes du 

mellois. Néanmoins, les communes ne sont pas inactives et continuent à travailler pour le bien 

être de ses administrés. 

 

Depuis janvier, des travaux de débernage ont été entrepris, tailles des arbres sur des espaces 

publics, aménagement sur l’église de Loizé, réaménagement des vide –ordures sur le site de la 

salle polyvalente de Gournay et l’intérieur des deux salles de Gournay va être rafraichi (travaux 

de peinture). Le conseil municipal a aussi accepté la pause de deux dépôts de pain sur Les 

Alleuds et Gournay. 

 

Plusieurs commissions ont été créées, elles vont réfléchir à l’aménagement de nos villages. Le 

cimetière de Gournay est à la limite de ses capacités, il devra bénéficier d’une vigilance toute 

particulière et trouver des solutions pérennes. 

 

Le mercredi 22 février nous avons réuni nos associations qui jouent un rôle d’animation et 

bientôt, nous inviterons la population d’Alloinay à deux réunions publiques, probablement après 

le vote du budget. 

 

2017 est aussi une année électorale, vous pourrez accomplir votre devoir de citoyen sur les 

anciens sites : mairie de Gournay, de Les Alleuds et l’ancienne mairie de Loizé qui est désormais 

au service de nos associations communales pour se réunir, si besoin. 

 

L’Alloinay, le nouvel outil de communication de notre commune vous informera trois fois dans 

l’année. Sa prochaine parution aura lieu en juin. 

             L’équipe municipale 
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Le 11 janvier 2017, les 24 membres du conseil municipal d’Alloinay se sont réunis et ont élu, Maire, Mr 
CHARTIER Bernard. De droit, Mr BURGAUD Pierre, ancien maire de Gournay-Loizé est devenu maire 
délégué. 
Le conseil municipal s’est exprimé pour le maintien de 7 adjoints (moins une voix). Ont été élus au poste 
d’adjoint (dans l’ordre du tableau) : Mr VAIE Jean Marie – LUCQUIAUD Maguy – RAYNEAU Daniel –  
BOINOT Jean Paul – DONIZEAU Rose – GOUINAUD Eric  et GOURICHON Damien. Les adjoints en pla-
ce sur nos anciennes communes ont donc été reconduits dans leur fonction pour travailler à la mise en 
place de la commune nouvelle. 

 

En haut à gauche : GURGAND Jean François – CHOLLET Daniel – MINOT Daniel – LUCQUIAUD Maguy (adjoint) – 

   RAFFOUX Jean Guy – SIUREK Maciej – GOUDIN Monique 

 

Au milieu : VUZE Valérie – TERNY Jennifer – TAFFORIN Claude – DEFRESNE Pascal – RAYNEAU Daniel (adjoint) - 

  DONIZEAU Rose (adjointe) – GOURICHON Damien (adjoint) 

 

Assis : GOUINAUD Eric (adjoint) – BOINOT Jean Paul (adjoint) – CHARTIER Bernard (maire) –  

   VAIE Jean Marie (1er adjoint) – BURGAUD Pierre (maire délégué) 

 

Absents sur la photo : NOCQUET Karine – ARIMBAWA Adriana – RENAUD Nadine – SANDILLON Véronique –  
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INFORMATIONS MUNICIPALES 

Représentations aux instances ou structures territoriales :  

 Conseillers communautaires :  CHARTIER Bernard et VAIE Jean Marie 

 SIEDS : VAIE Jean Marie (T) et LUCQUIAUD Maguy  ( S) 

 SIGGEC : CHARTIER Bernard et VAIE Jean Marie (T)  

    Daniel RAYNEAU et Jean-Paul BOINOT (S) 

 Syndicat des pompes funèbres : BURGAUD Pierre et GOURICHON Damien 

 Syndicat d’eau 4 B : BOINOT Jean Paul  et RENAUD Nadine (titulaires) – NOCQUET Karine et 

MINOT Daniel (suppléants) 

 SIVU : CHARTIER Bernard - VAIE Jean Marie - RAYNEAU Daniel 

 Correspondants défense : RAYNEAU Daniel - GOURICHON Damien 

 Correspondants sécurité routière : SANDILLON Véronique – CHOLLET Daniel 
 

Diverses commissions communales ont été créées au sein du conseil municipal : commission 
communale des impôts - CCAS (Centre Communal d’Action Sociale) – aménagement de l’espace – 

cimetières – scolaire – achat de matériel – voierie – bulletin municipal  

Ouverture mairie et permanence élus sur GOURNAY 

  LUNDI MARDI MERCREDI VENDREDI 

Mairie 
ouverte au 

public 

9H – 12H 
14H – 18H 

9H – 12H 
  

14H – 18H 8H – 12H 
14H – 17H 

Permanence 
élus 

CHARTIER 
Bernard 

VAIE  
Jean Marie 

BURGAUD
Pierre 

RAYNEAU 
Daniel 

( le matin) 

Mairie de LES ALLEUDS 

LUNDI VENDREDI 

14h – 18h 14h – 18h 

Comment rédiger l’adresse sur la commune nouvelle  
 

1ère ligne : Mr ou Mme X 

2ème ligne : lieu-dit (La Boudranche, Loizé, Buffevent, Bois Roger, Bataillé,…) 

3ème ligne : n° et nom de rue 

4ème ligne : Gournay-Loizé ou Les Alleuds 

5ème ligne : 79110 ALLOINAY ou 79190 ALLOINAY( pour les habitants de Les Alleuds) 

Tarif photocopies : A compter du 1er février les photocopies d’or-
dre personnel sont facturées. Celles qui sont réalisées pour un 
dossier effectué en mairie sont gratuites.   
 

 

Distributeur de pains : Deux distributeurs de pain (baguettes) sont mis en place dans notre commune. 

Un sera situé sur la place de la mairie de Les Alleuds et le second sur la place de l’église de Gournay. 

  N / B couleur 

Format A4 0.20€ 0.70€ 

Format A3 0.35€ 1.20€ 
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Vous avez la possibilité de louer les équipements communaux suivants auprès du secrétariat de mairie. 
Lors de l’établissement du contrat de location il vous sera demandé un chèque d’acompte (30 % de la 
valeur de la location). Le paiement du solde sera réclamé 2 mois avant la date retenue. Si la 
location est effectuée dans les deux mois avant la date retenue, le montant de la location vous 
sera demandé en intégralité. Un état des lieux sera effectué avant et après la manifestation lors de la 
remise des clés. La caution et une attestation d’assurance (responsabilité civile) vous seront demandées 
lors de l’état des lieux d’entrée.  
 
Les personnes hors communes doivent s’adresser également au secrétariat de mairie.  
 
Principe de location : A la journée du lundi au vendredi, au week-end du samedi au dimanche (avec 
remise des clés le vendredi 11h15 et retour des clés le lundi 14h). La vaisselle est gratuite. Au tarif de 
location il faut ajouter le coût de la consommation électrique pour tous les équipements ainsi que le coût 
du chauffage (celui-ci est électrique pour les salles, sauf pour la salle polyvalente, au gaz, et Les Alleuds 
au fuel ). 
 

Il est interdit de louer pour un tiers, seul l’organisateur de la manifestation peut louer une salle. Le 

signataire du contrat de location est responsable des dégradations et des problèmes pouvant 

survenir lors de la manifestation.  

SALLES Location WEEK-END Location JOURNEE CAUTION 

Salle polyvalente  
Gournay. 

Capacité maximum 
200 personnes 

  
Salle         80 euros 

+ coût électricité et gaz 
+ Cuisine 80 euros 

L’ensemble 160 euros 
+ coût électricité et gaz 
Vaisselle comprise sur 

demande 
  

  
Salle         40 euros 

+ coût électricité et gaz 
+ Cuisine 40 euros 

Vaisselle comprise sur 
demande 

  
  

200 euros 

Salle des jeunes  
Gournay  

 
Capacité maximum 80 

personnes pour un 
repas prévoir 50 per-

sonnes. 

  
Salle         45 euros 

+ coût électricité 
   Vaisselle comprise sur 

demande 

  
Salle         25 euros 
   + coût électricité 

   Vaisselle comprise sur 
demande 

  

  
  

120 euros 

Salle des fêtes Loizé 
Capacité maximum 80 

personnes 

  
Salle + office cuisine                                       

75 euros 
+ coût électricité 

Vaisselle comprise sur 
demande 

  

  
Salle + office cuisine                                       

50 euros 
+ coût électricité 

Vaisselle comprise sur 
demande 

  
  

100 euros 

Espace de la ferme 
Loizé 

Capacité maximun 180 
personnes (tables et 
bancs). Possibilité de 
louer à la journée sur 

le W-E 

  
Espace seule  50 euros 

+ coût électricité 
L’ensemble espace + cui-

sine       75 euros 
+ coût électricité 

Vaisselle comprise sur 
demande 

  

  
Espace seule  25 euros 

+ coût électricité 
L’ensemble espace + 
cuisine        50 euros 

+ coût électricité 
Vaisselle comprise sur 

demande 
  

  
  

150 euros 
  

Salle des fêtes de 
Les Alleuds 

Capacité maximum 180 
personnes (tables et 
bancs). Possibilité de 

louer à la journée  
sur le W-E 

 
Salle + office cuisine                                       

70 euros (pour 2 jours) 
+ coût électricité +coût 

chauffage 
Vaisselle comprise 

  

Salle + office cuisine                                       
45euros 

+ coût électricité + coût 
chauffage 

Vaisselle comprise 

  
100 euros 

SALLES COMMUNALES 
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Le lundi 9 janvier, les 107 conseillers communautaires se sont réunis en 

conseil communautaire et ont voté pour le président. Deux personnes 

étaient candidates et c’est Bertrand DEVINEAU, maire de Saint Martin les 

Melle et ancien président de la communauté de communes du mellois qui 

a été élu, avec 59 voix contre 43 pour Fabrice Michelet. 

 

 

1er vice-président : Finances – prospective et gestion budgétaire – commission d’appels d’offres/

commission - Marchés publics – Fiscalité. Mr MICHELET Fabrice (maire de Chef Boutonne) 

2ème vice-président : Travail global de projection en termes de PPI (plan pluriannuel 

d’investissements. Mr PINEAU jacques (1er adjoint de la commune de Melle) 

3ème vice-président : Urbanisme – SCOT (schéma de cohérence territorial) – PLU (Plan Local 

d’Urbanisme)  - PLUI (Plan Local d’Urbanisme Intercommunal). Mme MIGAUD Magali (élue de Périgné) 

4ème vice Président : Développement et prospectives économiques. Mr CACLIN Philippe (maire 

de La Couarde) 

5ème vice-président : Cohésion sociale – personnes âgées – CIAS (Centre Intercommunal 

d’Action Sociale) du mellois – SAD (Services d’Aides à Domicile) et portage de repas. Mr MAZIN Jean 

Claude (élu de Lezay)  

6ème vice-président : Pilotage des contractualisations communautaires, des programmes de 

financements (Etat, région, département). Mme COUSIN Sylvie (maire déléguée de Verrines-sous-Celles) 

7ème vice-président : Services techniques – gestion et entretien du patrimoine bâti, du parc locatif 

et des équipements sportifs d’intérêt communautaires. Mr DENIS Luc (maire d’Hanc) 

8ème vice-Président : Compétence scolaire – projet éducatif de territoire -  restauration scolaire et 

circuit courts. Mme SAINTER Marie Emmanuelle (maire de la chapelle Pouilloux) 

9ème vice-président : Habitat et ruralité – Dynamisation et revitalisation des centres bourgs – 

développement rural. Mme Patricia ROUXEL (maire de sainte Blandine) 

10ème vice –président : Enfance/jeunesse – CEJ (Contrat Enfance Jeunesse). Mr CHARPENTIER 

Patrick (maire de Sepvret) 

11ème vice-président : Gestion des déchets, collecte sélective, déchetteries, recyclerie – GEMAPI 

(Gestion des Milieux Aquatiques et prévention des inondations) assainissement, eaux pluviales, eau 

potable, biodiversité – gestion des espaces communautaires. Mr HAYE Jean Marie (élu de Brioux/

Boutonne) 

12ème vice-président : Communication, animation et promotion des actions territoriales. Mr 

COLLET Gérard (Maire de Loubillé) 

13ème vice-président  Développement touristique, l’Office de Tourisme et les pôles d’attractivité 

d’intérêts communautaires .Mme BRUNET Sylvie (élue à Celles/Belle) 

14ème vice-président : Conseil des Maires – proximité, lien aux communes membres – 

déploiement des MSAP (Maisons de Services au Public) – schéma de mutualisation – Evaluation des 

politiques publiques. Mr EPRINCHARD Michel (maire de Sauzé Vaussais) 

15ème vice –président : CLS (Contrat Local de Santé) – conventions, subventions et partenariats 

historiques (école de musique du pays Mellois/D4B) – solidarité – structures satellites. Mr Christian 

Picard (élu de Celles / Belle) 

COMMUNAUTE DE COMMUNES 

du Cellois, Cœur du Poitou du Mellois et de Val de Boutonne 

http://www.google.fr/url?sa=i&rct=j&q=&esrc=s&source=images&cd=&cad=rja&uact=8&ved=0ahUKEwjsgJTZ9J7SAhUJXRQKHfijAkoQjRwIBw&url=http://www.laconcorde-hebdo.fr/nouvelle-communaute-de-communes-bertrand-devineau-president/&psig=AFQjCNH-nzPkYG9cVuksbToQYux7iFpnmQ&
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DEVENEZ BÉNÉVOLE. REJOIGNEZ-NOUS, POUR LES AIDER A BIEN VIVRE CHEZ EUX !  

 
Du lundi au vendredi de 9h00 à 12h30 - 13h30 à 17h00  
Vous souhaitez trouver un sens à votre engagement, prendre du plaisir à être utile ? Parmi 
les multiples missions proposées par l’ADMR (Aide à Domicile en Milieu Rural) 
 
Accueil du public :  
Tous les matins de 9h00 à 12h30  
Donnez un coup de main et participer à la vie associative. Contribuer au maintien de rela-
tions de proximité et de solidarité. Répondre aux demandes des personnes… il y en a for-

cément une qui vous ressemble !  

 

Ensemble, apportons à chacun, de la naissance à la fin de vie, un service à domicile de 
qualité :  
- Ménage, repassage  
- Aide à la vie quotidienne  
- Garde d’enfants à domicile  
- Téléassistance Filien….  

 
Contactez-nous :  

ADMR DU CHEF BOUTONNAIS ET DU SAUZEEN  
Espace Voltania – Place du Petit Maure  

79110 CHEF BOUTONNE - 05.49.29.56.89  
admr.cantonchefboutonne@fede79.admr.org  

www.admr.org  

Le Président de la communauté de communes et ses quinze vice-présidents 
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ADMR du CHEF BOUTONNAIS et du SAUZEEN 
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APE Gournay- Loizé - Melleran-Tillou : 
Samedi 1er Avril : Loto 
Samedi 1er juillet : Fête des écoles à Melleran 
 

ALLODIA: 
Samedi 4 mars : Théâtre avec la troupe de Mairé-L'Evescault 
Dimanche 9 avril : Randonnées, marche et VTT 
Samedi 29 avril : Ramassage des encombrants 
Samedi 3 juin : Spectacle : LES 3 MOUSQUETAIRES, à Bordeaux (complet) 
Samedi 17 juin : Journée pétanque 
Samedi 14 octobre : Randonnée nocturne 
Samedi 18 novembre : Soirée choucroute 
 

ACCA de Loizé 
Samedi 11 mars : Dîner dansant salle polyvalente de Gournay 
Lundi 1er mai : Banquet des chasseurs 
 

FCBoutonnais 
Lundi 1er mai : Puce auto-moto (stade jacques Courivaud Chef Boutonne) 
Dimanche 18 juin : Brocante (château de Javarzay) 
Vendredi 23 juin : Assemblée Générale (salle polyvalente de Gournay) 
Samedi 24 juin : All star games foot (stade jacques Courivaud) 
 

AINES REUNIS de GOURNAY-LOIZE 
Mardi 28 mars : Marche à St Genard  
Mardi  24 avril : Fête du jarret à Denezé sous Doué, animation assurée par l'humoriste « PAULO » 
Mardi  23 mai : Marche à Gournay avec St Genard  
Du 24 au 30 juin : Séjour au centre de vacances de « LA PULKA » 73000 VALLOIRE 
Jeudi 7 septembre : à 12h repas champêtre, espace de la Ferme à LOIZE. 
En Septembre : Voyage d'une journée ou spectacle ? 
Jeudi 19 octobre : à 12h  Banquet annuel dansant animé par Jean-Marie GUILLOT, à la salle des fêtes 
     de GOURNAY. 
ASSEMBLEE GENERALE LE JEUDI 4 JANVIER 2018 à 14h : suivie de la traditionnelle GALETTE DES 
ROIS 
Nous vous invitons le 1er et 3ème jeudi de chaque mois de 14h a 18h pour un après-midi jeux à la salle 
des jeunes (Pendant les vacances d’été 14h30 à 18h30) et tous les mardis à une marche. 
 

SEP LOIZE 
La SEP de Loizé a tenue son assemblée générale le 7 janvier et un nouveau bureau a été composé ainsi 
qu’un calendrier des festivités. 
Le bureau : 
Président d’honneur : André Redien  
Président : Jean-Marie Vaie Vice-Présidente : Valérie Vuzé 
Secrétaire : Jean-Paul Boinot Secrétaire adjoint : Yves Sauquet  
Trésorier : Christian Touzé Trésorière adjointe : Alexandra Olivet  
Membres : Nathalie Olivet - Jude Riddel - Antoine Olivet - Samuel Olivet - Emmanuel Vaie - Pascal Vuzé 
 

Calendrier des festivités : 

Samedi 25 mars : Soirée théâtrale (salle polyvalente de Gournay)  

Dimanche 21 mai : Rallye vélo 

Samedi 24 juin : Repas de la St-Jean (espace de la ferme)  

Dimanche 2 juillet : voyage d’une journée dans la région Nantaise  

Les 22,23,24 juillet : Voyage de 3 jours en Ardèche 

Samedi 8 octobre : Repas d’automne (salle des fêtes de Loizé)  

Samedi 4 novembre : Dîner dansant (salle polyvalente de Gournay) 

Lundi 1er janvier 2018 : Loto (salle polyvalente de Gournay) 

Samedi 6 janvier 2018 : Assemblée générale   

L’AGENDA DES ASSOCIATIONS 


